
DÉBATS DES COMMUNES

fFrançais]
LES AÉROPORTS

QUÉBEC-L'EMPLACEMENT DU FUTUR
AÉROPORT

M. André Fortin (Lotbinière): Monsieur l'O-
rateur, je désire poser une question à l'hono-
rable ministre des Transports.

Étant donnné que plus de 650 municipalités
ont fait parvenir des résolutions et des recom-
mandations appuyant le choix de l'emplace-
ment proposé par la municipalité de Drum-
mondville pour l'aéroport international, le
ministre des Transports peut-il nous dire si
ces résolutions seront compilées et étudiées,
et si ces municipalités recevront une réponse
du gouvernement?

[Traduction]
L'hon. Paul Hellyer (ministre des Trans-

ports): Toutes les instances seront examinées,
monsieur l'Orateur. Les municipalités qui ont
envoyé des instances à titre particulier
devraient recevoir un accusé de réception.

[Français]
LES POSTES

A PROPOS DE L'EMBAUCHE DES EMPLOYES
DE «ROD SERVICE LIMITED»

M. Roch La Salle (Joliette): Monsieur l'Ora-
teur, j'aimerais poser une question à l'honora-
ble ministre des Postes.

Étant donné la déclaration qu'il a faite hier
à l'effet que 27 des 110 employés mis à pied
par Rod Service Limited avaient été embau-
chés par le ministère des Postes, le ministre
pourrait-il nous dire si les 83 autres pourront
être embauchés dans un avenir rapproché par
le ministère des Postes?

M. l'Orateur: Je crois que la question pour-
rait être inscrite au Feuilleton ou débattue au
moment de l'ajournement.

LES EXPOSITIONS

A PROPOS DE L'EXPLOITATION DE
«TERRE DES HOMMES»

L'hon. Martial Asselin (Charlevoix): Mon-
sieur l'Orateur, je désire poser une question à
l'honorable ministre de l'Industrie et du
Commerce.

Étant donné que le cabinet lui a remis la
responsabilité de l'éclairer relativement à la
décision du gouvernement fédéral de contri-
buer au financement de «Terre des Hommes»,
je voudrais savoir si le ministre est mainte-
nant en mesure d'annoncer la décision du
gouvernement? Sinon, quand sera-t-il en
mesure de le faire?

L'hon. Jean-Luc Pepin (ministre de l'Indus-
trie et du Commerce): Je dois rencontrer les
autorités provinciales et municipales ce soir,
monsieur le président.

Ce que je vais dire maintenant est surtout
pour la gouverne des journalistes. Si la déci-
sion est favorable, il y aura une conférence
de presse; par contre, si elle est défavorable,
il n'y en aura pas.

L'hon. M. Asselin: Monsieur l'Orateur, je
désire poser une question supplémentaire.

Si la décision n'est pas favorable, le minis-
tre se réserve-t-il le droit de faire demain une
déclaration pour en donner les raisons?

M. l'Orateur: A l'ordre. A mon avis, la
question est hypothétique.

[Plus tard]
M. Gérald Laniel (Beauharnois): Monsieur

l'Orateur, j'aimerais poser à l'honorable
ministre de l'Industrie et du Commerce une
question qui fait suite à celle qui a été posée
tantôt par le député de Charlevoix.

L'honorable ministre sait-il que pour tra-
vailler à «Terre des Hommes», il faut être
contribuable de la ville de Montréal et, par
conséquent, si le gouvernement fédéral ac-
cepte d'accorder une aide quelconque à la
ville de Montréal en vue d'aider cette entre-
prise, l'honorable ministre n'est-il pas d'avis
que cette restriction devrait disparaître?

M. l'Orateur: L'honorable député a fait à
l'honorable ministre une représentation qui a
été notée.

[Traduction]
LES CÉRÉALES

L'ASSISTANCE AU SÉCHAGE DU GRAIN

M. George Muir (Lisgar): Monsieur l'Ora-
teur, ma question s'adresse au ministre de
l'Agriculture. Vu la récente déclaration du
syndicat national des agriculteurs, qu'environ
100 millions de boisseaux de grain seront
irrémédiablement endommagés par suite de la
présente politique ministérielle de séchage du
grain, le gouvernement songe-t-il à accorder
une nouvelle assistance financière ou à pren-
dre d'autres mesures pour prévenir une telle
catastrophe?

L'hon. H. A. Olson (ministre de l'Agricul-
ture): Monsieur l'Orateur, que le grain pour-
risse ou non, cela n'a aucun rapport avec la
politique du gouvernement fédéral. De fait, le
gouvernement fédéral a été d'un grand
secours en assurant, dans une -certaine mesure
et avec le concours des provinces, la plus
grande utilisation possible des séchoirs dans
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